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DRAME À LUCHÉ EN 1804 

 

7 personnes de la même famille se noient 

dans le Loir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

le moulin de Ponton, lieu du drame 
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Le 14 germinal an XII, soit le 4 avril 1804, sur les six heures du soir, une barque 

chargée de 9 personnes chavirent sur le Loir, 7 se noient et 2 regagnent la berge. 

Qui sont-ils ? 

Il n’existe pas aux Archives Départementales de journaux de cette époque pour nous 

relater ce fait divers dramatique et exceptionnel, mais les circonstances de ce drame 

ont été rapportées par un « historien local » fléchois, le chirurgien Charles Boucher, 

qui tenait une sorte de journal entre 1801 et 1806 : « les éphémérides fléchoises ». 

Ne réécrivons pas l’histoire, donnons-lui la parole. 

Voici son récit : « Un évènement déplorable est arrivé la seconde fête de Pâques à 

Luché
1
 : sept personnes ont été submergées, trois frères, deux sœurs, deux jeunes 

enfants, leurs neveux, (cette famille se nomme Robineau). Le jeune Sotteau, 

marquant par une grande taille toute la vigueur de l’âge, plus encore par un 

excellent moral, par des inclinations religieuses, sur le point de se marier à l’une 

des deux sœurs, et un meunier faisant fonctions de marinier ont voulu passer la 

rivière au-dessous de Luché
2
, dans le dessein d’aller se réjouir chez un parent. 

L’eau, élevée au-dessus de son niveau de plusieurs pieds, cachait les restes d’un 

vieux pieu ; le courant rapide a jeté le bateau sur sa pointe, la nacelle s’est séparée 

et tout le monde a été englouti. Sotteau était près de sa bien-aimée, il savait nager, il 

a fait quelques brasses, il a saisi les jupes de son amante, les flots ont enveloppé ces 

infortunés époux
3
. Un des frères, avec effort, avait regagné le rivage : il aperçoit au 

milieu de l’écume des vagues, l’une de ses sœurs, il s’élance, il plonge en vain, elle 

lui échappe et il rapporte sur le rivage une vie presque éteinte par la fatigue et la 

douleur. Le meunier seul a regagné presque sans effort la rive. Dans quelques jours, 

on retrouvera les cadavres de cette infortunée jeunesse ». 

Dans la barque, il y avait donc 9 personnes : le meunier du moulin de Ponton, René 

Veydie, faisant aussi fonction de marinier, 7 personnes de la famille Robineau (5 

frères et sœurs, 2 neveux) et le fiancé. 

 
                                                      
1
 A cette date, la commune de Luché ne comprend pas encore Pringé. 

2
 Le chavirage se produit près du moulin de Ponton. 

3
 Ils ne sont pas encore mariés, c’était le jour de leurs fiançailles 
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Ont été « submergés » : 

Louis-Gervais Robineau, tanneur de 23 ans 

Françoise-Michelle-Catherine Robineau, la fiancée, 22 ans  

Marguerite-Marie-Jeanne Robineau, 15 ans 

Constant-Gervais-Grégoire Robineau, 11 ans 

Louis-François Paris, 7 ans, neveu des précédents 
4
 

Magdeleine-Françoise-Louise Paris, 5 ans, nièce 

Jean Sotteau, 27 ans, tanneur de Château du Loir 

 

Outre le meunier, le seul qui s’en sort est un de leurs frères, Alexandre-François 

Robineau, 27 ans. 

 

Les corps des noyés sont restitués par le Loir, entre le 8 et le 17 avril. Les sept actes 

sont identiques, signés Auvé, maire, et le témoin déclarant est René Veydie, le 

meunier. 

 

A propos de cette famille Robineau, frappée de manière aussi exceptionnelle par le 

destin, on peut dire qu’elle est exceptionnelle à un autre titre. En effet, on peut parler 

de « dynastie Robineau », car le père de la malheureuse fiancée, François-Alexandre, 

a eu 20 enfants, de deux épouses !!! 

 

François-Alexandre Robineau est né à Luché le 11 septembre 1741, fils d’un autre 

François-Alexandre qui est dit tailleur de pierres, puis marchand, voire marchand-

aubergiste. Il en est le fils unique : il faut dire que sa mère, Marguerite Fagault, issue 

d’une vieille famille luchoise, a déjà 41 ans, et qu’elle a convolé le 27 avril 1740 à 

presque 40 ans avec François-Alexandre, mineur de 23 ans !!! 

Pourquoi cette différence d’âge, assez rare pour être relevée ? Le jeune époux vient 

de Morannes en Anjou, à une cinquantaine de kilomètres. 

 

Ce fils unique va connaître une belle réussite familiale et sociale. 

                                                      
4
 Les enfants Paris sont nés au Mans, où leurs parents résident 
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Il se marie le 29 janvier 1760, à 19 ans, à Luché, à Marie-Renée Lépine. Elle lui 

donne 6 enfants entre 1760 et 1769, mais décède le 1
er

 février 1770, à 31 ans. 

Il se remarie le 7 juillet 1772 à Roëzé, à Magdeleine-Anne-Marie Brossard, âgée 

de 22 ans. Elle lui donne 14 enfants de 1773 à 1792. 

 

Sur ces 20 enfants, 8 meurent en bas âge, 4 se noient dans le Loir, les 8 autres se 

marient et ont une descendance. 

 

Lui-même décède à Luché le 21 juillet 1797, à 55 ans. 

 

Socialement, ce François-Alexandre Robineau, est le type même du notable de 

village. Son père, à la fin de sa vie, est procureur de la fabrique.
5
Lui-même est 

« fermier du prieuré », « marchand-fermier ». 

Ce n’est pas un simple cultivateur, mais le gestionnaire des biens de l’abbaye de St 

Aubin d’Angers, dont dépend le prieuré de Luché. 

En mars 1789, il fait partie des 26 représentants de la sénéchaussée de La Flèche aux 

élections du tiers-état d’Anjou, ce qui signifie qu’il se rend à Angers, pour élire les 8 

députés du tiers-état d’Anjou aux États Généraux. 

Il deviendra tout naturellement le premier maire de Luché sous la Révolution, et plus 

tard l’aîné de ses fils du second mariage, nommé aussi François-Alexandre, sera à 

son tour maire de Luché, de 1830 à 1835. 

Parmi ses descendants, deux de ses fils épousent des demoiselles Bidault, deux 

autres des demoiselles Brossard, une fille épouse Pierre Lépine, tous des conjoints 

apparentés à ses deux épouses successives, appartenant à une petite bourgeoisie 

socialement bien posée, aisée et instruite. Les Robineau et apparentés forment une 

sorte d’élite locale. Considérons l’acte de mariage le 28 novembre 1797, de Pierre 

Lépine et Anne Robineau : il y a un très grand nombre de signatures, ce qui est rare. 

 

                                                      

5
 La fabrique qui existait dans toutes les paroisses de France était une association de laïcs qui gérait les biens de la paroisse, qui étaient 

nombreux, surtout avant la Révolution. Le procureur est une sorte de comptable. 

 



 

5 
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Ce même Pierre Lépine, associé à un maréchal-ferrant du nom de René Martin, (ou 

Martineau selon les sources), se porte acquéreur en 1796 de l’église et du prieuré de 

Luché, pour 990 livres,
6
et en 1813, les mêmes feront donation de l’église à la 

commune pour la rendre au culte. 

Ce Pierre Lépine est de notoriété publique un des plus gros propriétaires de la 

région. 

François-Alexandre Robineau a lui aussi acquis des biens nationaux, vignes, pièces 

de terre, maisons, pour un total de 15000 livres environ. 

 

Quand le drame survient, en 1804, il n’est plus de ce monde, mais sa femme, 

Magdeleine Brossard qui a perdu au total neuf de ses quatorze enfants, deux petits-

enfants et un futur gendre, survivra jusqu'au 10 décembre 1819.  

 

 

Voilà l’histoire de ce drame oublié, dont la cause conserve quelque mystère. Le Loir 

à cette époque, selon les spécialistes, n’est pas sujet à des crues : sur 30 crues 

recensées en 400 ans, il n’y a que 1983 qui a connu une crue en avril. Les faits se 

passent en fin de journée, après un repas de famille, probablement bien arrosé, les 

jeunes gens veulent s’amuser, tandis que les anciens restent au bourg. Faut-il, 

comme Charles Boucher, attribuer l’accident à la légèreté de la jeunesse ? 

 
 

Sylvette DAUGUET 

Atelier Généalogie et Histoire locale 

MJC LE LUDE 

Avril 2012 

 

Sources : Alain de Dieuleveult, dans Cahier Fléchois N° 22 de 2001 : « la fécondité et le 

malheur ». 

                F. Legeay : Ventes des biens nationaux dans le département de la  Sarthe, 1885 
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 Vente des biens nationaux ; 
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Le Ponton, aujourd’hui 
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